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COMMUNE DE UCHAUD 

Note synthétique de présentation 

BUDGETS PRIMITIFS 2022 

L’article L. 2313-1 du CGCT prévoit un certain formalisme quant à la présentation et à 
la publication des Budgets primitifs et des Comptes administratifs. Ces documents 
doivent également faire l’objet d’une mise à disposition du public dans les 15 jours qui 
suivent leur adoption ; Le public en est d’ailleurs avisé par tout moyen (site internet de 
la ville).  

L’article 107 de la loi NOTRE est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du 
CGCT en précisant : « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au Budget primitif et au Compte administratif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. » 

En faisant référence aux pages des documents budgétaires fournis à chaque 
conseiller, cette note, qui répond aux obligations réglementaires, présente les données 
principales du BP 2022 pour le budget principal ainsi que pour les budgets annexes : 
Budget eau et assainissement M49 – budget SPANC.  
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PARTIE 1 : PRESENTATION SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2022 
 

 
 

A- VUE D’ENSEMBLE  
 

1- L’équilibre global  
 
Le projet de BP 2022 intègre des propositions nouvelles qui sont précisées dans les 
pages suivantes, les restes à réaliser 2021 qui deviennent ainsi les reports 2022 et les 
résultats reportés de l’exercice 2021 qui font l’objet de la délibération d’affectation des 
résultats.  
 
Le projet de Budget Primitif 2022 s’équilibre à hauteur de 6 641 413.54€ répartis de la 
façon suivante :  
 
� En section de fonctionnement : 3 396k€  
� En section d’investissement : 3 244k€  
 
L’Autofinancement prévisionnel s’établit à 451k€ correspondant à l’excédent des 
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements.  
L’autofinancement prévisionnel est = au virement de section à section + les amortissements - les travaux en régie - les 
reprises de subventions.  

 
2- Les ratios règlementaires et les moyennes de la strate (sur population totale) : 

 

Ratios  Valeur Uchaud 

Moyenne 
nationale de la 

strate 2020 
Ratios 

règlementaires* 

 

Dépenses réelles de fonctionnement 
/population  

649 815 

Produit des impositions directes/population 404 463 

Recettes réelles de fonctionnement/population 735 1 013 

Dépenses d’équipement brut/population 670 302 

Encours de dette/population 242 728 

DGF/population 120 147 

*Source : Fiche n°1 et 2 les ratios de niveau et de structure fournis par le trésor public  
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B- CE QU’IL FAUT RETENIR DU BUDGET PRIMITIF 2022 
 

1- En fonctionnement  
 

a- Les dépenses  
 
Les dépenses de fonctionnement se caractérisent par un montant total de 3 396 k€ 
correspondant à :  
 

� Des proposition nouvelles – Dépenses réelles pour 2 906 k€  
� Et des écritures d’ordre (virement et amortissements) pour 490 k€  

 
Selon le graphique suivant, les dépenses réelles de la section de fonctionnement 
(propositions nouvelles) sont réparties de la façon suivante (Cf. page 5 du document 
budgétaire)  :  
 

 
 

� Les frais de personnel inscrits au chapitre 012 représentent 42% du total des 
dépenses ; Ils s’établissent à hauteur de 1 436 k€ (1430 k€ au BP 2021) et 
intègrent notamment :  
• Hausse de l’assurance statutaire dont la cotisation annuelle devrait évoluer 

de 25K€ en 2021 à 46 K€ en 2022 
• Reclassement indiciaire, avancements automatiques, avancements de 

grade 
• Des CDD de renfort (Comptabilité, Communication, agents d’entretien) pour 

suppléer les équipes en cas d’absence 
• Modification du service de police municipale : un chef de service et un 

brigadier 
• Des heures supplémentaires afin de tenir les bureaux de vote pour les 

prochaines élections + heures supplémentaires (Téléthon, Marché de Noel, 
fête votive…). 
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� Pour les charges à caractère général : 24% ; Elles s’établissent à 823 K€ contre 
774 K€ en 2021 et comprennent notamment les frais de fonctionnement des 
services et les manifestations organisées par la mairie ; De façon plus générale, 
les charges courantes restent bien maîtrisées avec une attention particulière sur 
l’entretien du patrimoine bâti, routier et mobilier, la formation de ses agents et le 
bon exercice de ses missions. 
 

� Les autres charges courantes (chapitre 65) sont de 370 K€ (contre 342 K€ au BP 
2021) ; Ce chapitre qui représente 11% intègre notamment :  

 
• La participation au Service Départemental d’Incendie et de Secours : la 

commune a été notifiée d’une participation à hauteur de 116 K€, soit 
une augmentation de près de 6 K€ par rapport à 2021 et 43K€ depuis 
2018. 
 

• Les subventions pour les associations : une enveloppe de 67 K€ est prévue 
pour 2022. Par ailleurs, la subvention au CCAS est maintenue à 29 k€. 
L’attribution des subventions s’inscrit dans le cadre d’un vote distinct par 
délibération.  

 
� Les atténuations de produits représentent seulement 3% mais concernent deux 

points importants :  
 

• Le prélèvement au titre de la loi SRU est lié à la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbain qui vise à récréer un équilibre social dans 
chaque territoire et à répondre à la pénurie de logements sociaux. 
La prévision est établie sur la base d’une pénalité de 208€ par logements 
manquants pour 230 logements sociaux manquants (données 2021). 

 
• Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC) est maintenu à hauteur de 75k€. La commune ayant 
très peu de main mise sur ce dispositif de péréquation dit horizontal 
s’appuyant sur la notion d’ensemble intercommunal et mis en place en 
2012 à la suite de la suppression de la Taxe Professionnelle. 
 

Quelques précisions supplémentaires sur le budget 2022 :  
 
- Ce budget intègre des dépenses dites « imprévues » qui s’établissent à hauteur de 20 
K€ et correspondent à la réserve règlementaire dont le montant maximum ne peut 
dépasser 7,5% des dépenses réelles. Aucune réalisation n’est effective sur ce poste car 
tout crédit utilisé fait obligatoirement l’objet d’une DM.  
 

b- Les recettes  
 
Les recettes de fonctionnement se caractérisent par un montant total de 3 396 K€ 
correspondant à :  

• 3 296 K€ de propositions nouvelles dont 3 258 k€ de recettes réelles et 39 
k€ d’écriture d’ordre (travaux en régie et reprise d’amortissements des 
subventions)  

• et 100 K€ de résultat reporté de l’exercice 2021.  
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Selon le graphique suivant, les recettes réelles de la section de fonctionnement 

(propositions nouvelles) sont réparties de la façon suivante (Cf. page 5 du document 
budgétaire) :  

 
 

 
 
 
Le poste le plus important est la fiscalité locale : 72% 

 
Pour les taxes directes locales : Le montant estimé pour 2022 est de 1 794 162 € contre 
1 704 082 € prévus en 2021 (CA 2021).  
 
Le produit fiscal perçu par la commune résulte des taux votés et des bases nettes 
d’imposition, lesquelles ont largement évolués en raison de : 

� la croissance de la matière imposable (nouvelles constructions sur la commune, 
agrandissement…) va enrichir les bases de la taxe sur le foncier bâti 

� la revalorisation forfaitaire annuelle des bases fiscales foncières est indexée sur 
l’inflation. Elle est prévue pour 2022 à +3,4%. Notons que la revalorisation 
précédente était de +0.2% en 2021. 

En 2021, la suppression de la taxe d’habitation se poursuit avec : 

• Suppression de la TH pour 80 % des contribuables en 2020 et 100 % en 2023 
• Abattement de 30% chaque années à partir de 2021 pour les 20% de ménages 

les plus aisés acquittant encore de la taxe d’habitation 
• Transfert du foncier bâti départemental aux communes dès 2021 
• Compensation « à l’euro près » pour garantir le même niveau des recettes aux 

communes. 
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Le vote des taux en 2022 
 
Maintien des taux en vigueur 
 

Taux TFB Taux TFNB 

2020 2021 2 022 2 020 2021 2022 

18,90% 43,55% 43,55% 108,48% 108,48% 108,48% 

 

Pour la taxe sur les eaux minérales désormais dénommées « contribution locale sur les 
eaux minérales » : La réalisation 2021 est en baisse de 4% par rapport à 2021. La 
prévision 2022 se veut prudente et est portée à 420 K€. 

 
• S’agissant des dotations et participations qui représentent 21% des 

recettes :  
 
La DGF n’a pas été notifiée mais nous estimons une recette identique diminuée de 
1.1% correspondant à l’écrêtement prélevé les années précédentes soit au total 
536 000€ inscrits au BP 2022. 
 

2- En investissement  
 

a- Les dépenses  
 
Les dépenses totales d’investissement 2022 sont égales à 3 244 K€ et se caractérisent 
principalement par :  
 

� des projets communaux ou dépenses d’équipement de 2 941 k€ (nouveau 
projet = 2 568 k€ et RAR= 373 k€), 

� le remboursement de la dette en capital (165k€), 
� des dépenses imprévues (100 k€), 
� et des écritures d’ordre (39 k€). 

 
Au sein du budget primitif, les dépenses d’investissement étant ventilées de façon 
comptable et donc peu lisibles pour un œil non aguerri, la présente note permet donc 
de mettre en lumière les projets d’équipement de l’année 2022.  
 
Soucieuse d’améliorer le cadre de vie des Uchaudois, la municipalité s’engage dans 
un mandat qui se veut volontariste d’investissement à l’image de ces trois dernières 
années. 
 
Les actions municipales qui seront menées sur 2022 s’inscriront dans le cadre d’une 
volonté partenariale de réalisation en toute transparence. 
 
Les principaux thèmes abordés en lien avec l’amélioration du cadre de vie et le 
développement du territoire communal concernent :  
 
 
 
 



7 

 

 LIBELLES DES PRINCIPAUX PROJETS D’EQUIPEMENTS 

 

VIDEOPROTECTION : 213 k€ 

  
REFECTION de la MAISON DES ASSOCIATIONS (MDA) : 250 k€ 

 

PROJET STADE MULTI-SPORTS : 530 k€ 

 

MISE AUX NORMES ARENES : 150 k€ 

 

 

SCHEMA DIRECTEUR PLUVIAL : 360 k€ 

 

 

REFECTION VOIRIE – IMPASSE DU PARC : 430 k€ 

      
     MAIS EGALEMENT … 

LOGICIEL ST (3,8K€), JARDIN DU SOUVENIR (15K€), TRAVAUX ECOLES (27K€), AD AP (6K€), 
INSTALLATION DE VOIRIE (10K€), ECLAIRAGE PUBLIC (40K€), POTEAUX INCENDIES (14K€), 
OUTILLAGE (20K€), MATERIEL ROULANT (65K€), MATERIEL DE BUREAU (30K€), MATERIEL 
MAIRIE (11K€), CANISETTE (15K€) CITERNES DFCI (10K€)…  

 

RESERVE : 579 k€ 

 
 

PAS DE RECOURS A L’ENDETTEMENT 
 
Le budget 2022 ne comporte pas de nouvel emprunt. 
La commune continue de se désendetter. Il est prévu un remboursement de capital 
de 166 K€ (et de 25 K€ d’intérêts) en dépenses d’investissement.  
 
 

b- Les recettes  
 
Les recettes de la section d’investissement 2022 s’établissent à hauteur de 3 244 k€ et 
participent au financement des projets communaux :  
 
� Des subventions d’équipements sont prévues à hauteur de 515 k€ (dont RAR) avec 

198 € au titre de l’opération de voirie située Rue des Pins. 
 
� Le FCTVA est évalué à hauteur de 130 k€, compte tenu d’un taux de 

remboursement connu à ce jour de 16,404% et basé sur les réalisations de 2020.  
 
� La taxe d’aménagement estimée prudemment en raison de la crise sanitaire à 

hauteur de 50 k€ (99K€ en 2021). 
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� La cession des locaux commerciaux situés rue des Arènes pour un montant de 145 

K€ a été réalisée en 2022.  

 
� Le solde des recettes étant représenté par : l’affectation des résultats, les 

amortissements et le virement de la section de fonctionnement.
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PARTIE 2 : NOTE RELATIVE AUX BUDGETS ANNEXES 
 

Les budgets annexes constituent une dérogation aux principes d’universalité et d’unité 
budgétaire. Afin de suivre l'exploitation directe d'un service public industriel et 
commercial (SPIC) relevant de la compétence d’une commune, ce type de budget a 
pour objet d’établir le coût réel d’un service et de s’assurer qu’il est financé par les 
ressources liées à l’exploitation de l’activité. Les deux budgets annexes de la 
commune qui sont concernés sont :  
 

- le budget annexe de l’eau et de l’assainissement  
- et celui du SPANC ou service public d’assainissement non collectif.  

 
A – LE BUDGET ANNEXE M49 DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 
Le budget annexe M49 est construit dans le cadre d’une délégation de service public 
par contrat d’affermage auprès de la société SUEZ depuis 2011.  
 
La loi n°2015-991 du 07 août 2015 a prévu dans son article 64, le transfert obligatoire à 
compter du 01 janvier 2020 des compétences eau et assainissement aux 
intercommunalités. Toutefois, les membres de la Communauté de Communes Rhony 
Vistre Vidourle ont choisi de s'opposer à ce transfert obligatoire pour le décaler au          
1er janvier 2026. A cette date seulement, le budget M49 sera alors clôturé et les 
résultats pourraient être transférés à la CCRVV.  
 
1 – Vue d’ensemble  
 

Le projet de Budget Primitif 2022 s’équilibre à hauteur de 2 677 €  
 

o Soit pour la section de fonctionnement : 339 k€  
o Pour la section investissement : 2 338 k€  

 
2– Ce qu’il faut retenir :   
 
Section de fonctionnement :  
 
Le budget se contruit autour de recettes récurrentes estimées pour ;  

- la « surtaxe » de l’eau pour 55 k€ 
- la « surtaxe » de l’assainissement 45 k€  
- les Participations à l’Assainissement Collectif pour 15 k€  
- la prime d’épuration de l’agence de l’eau pour 20 k€  

 
 
Pour les dépenses de fonctionnement, on peut compter la refacturation du temps 
passés par les agents communaux au titre de ce budget (frais généraux liés à la 
comptabilité, au traitement des PAC…) pour un montant de 35 k€  ainsi que le 
contrôle des dispositifs d’autosurveillance de la station d’épuration. 
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Pour la section d’investissement, le budget 2022 intègre l’incidence financière des 
dossiers suivants :  

 
� Réalisation du Schéma directeur et Zonage d’alimentation en eau potable et du 

Schéma directeur et zonage d’assainissement :   
• L’objectif : définition des besoins en termes d’entretien et d’extension du 

réseau pour les années à venir.  
• Les modalités : Cette opération comprend un marché d’assistance à 

Maitrise d’ouvrage confié au Conseil Départemental du Gard (CD30) et 
un marché pour confier à un bureau d’études l’élaboration de ces 
schémas. Un marché de travaux sera également nécessaire pour l’avenir 
afin de confier à une entreprise la recherche de fuite sur le réseau d’eau 
potable.  

• Le financement : Ce projet sera en partie financé par les subventions 
auprès du CD30 et de l’Agence de l’Eau ; La collectivité récupèrera 
également la TVA par le biais du contrat d’affermage.  

� Projet d’extension du réseau d’eau potable : Raccordement chemin de Borelly 
et Fonds de Bébian (montant net 280K€). 

� Projets d’amélioration de la qualité de l’eau et de rénovation du réseau 
d’assainissement (attente du schéma directeur AEP et Assainissement) 1 096 K€ 
TTC à répartir selon les préconisations des expertises. 

� Projet de modernisation des compteurs d’eau et télérelève (280 k€). 
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B – LE BUDGET ANNEXE SPANC   
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 
 

 
Le budget annexe du SPANC se caractérise par une seule section de fonctionnement : 
Les contrôles réalisés sur les installations d’assainissement non collectifs, facturés à la 
commune se retrouvent en dépenses, tandis que les remboursements des usagers se 
retrouvent en recettes.  
 
Les contrôles sont désormais effectués par la société VEOLIA dans le cadre d’un 
contrat de prestations sur une durée de 4 ans qui comprend :  
 

- la gestion des rendez-vous,  
- les contrôles des installations,  
- la restitution des données collectées,  
- et la facturation des usagers. 

 
Le projet de Budget Primtif 2022 s’équilibre à hauteur de 7 000€. (Cf. page 3 du 
document budgetaire) et prévoit la réalisation de 44 contrôles. 
 
Il tient compte du résultat de l’exercice 2022 et des prestations enoncées ci-dessus.  
 
 
 
 
 


